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Le point sur le programme de stages de l’OMS 

Rapport du Secrétariat 

INTRODUCTION 

1. Le programme de stages de l’OMS existe depuis 1966. Il permet à des étudiants de talent 

d’acquérir une expérience professionnelle dans le cadre de travail de l’OMS tout en permettant à 

l’Organisation de bénéficier de compétences et de connaissances actualisées, et d’accroître la portée de 

son action de par le monde. En général, le travail des stagiaires est très apprécié par leurs collègues de 

l’OMS. 

2. En 2014, l’OMS a offert des possibilités de stages à 946 étudiants dans le monde : 16 au Bureau 

régional de l’Afrique, 163 au Bureau régional des Amériques, 21 au Bureau régional de l’Asie du 

Sud-Est, 136 au Bureau régional de l’Europe, cinq au Bureau régional de la Méditerranée orientale, 

88 au Bureau régional du Pacifique occidental et 517 au Siège. 

DIVERSITÉ 

3. L’OMS reconnaît la contribution que les étudiants des pays en développement apportent à la 

santé publique de demain. Ces dernières années, un nombre croissant de possibilités de stages ont été 

offertes au niveau régional et des pays, permettant à davantage de ressortissants de pays en 

développement de participer au programme. 

4. En 2014, 77 nationalités différentes étaient représentées au programme des stages dans le 

monde (dont 66 au Siège). Au cours des cinq dernières années, les femmes ont représenté 75 % du 

nombre total des stagiaires et les stagiaires des pays en développement environ 20 %. 
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SOUTIEN FINANCIER POUR LES STAGIAIRES 

5. Le programme des stages a été créé selon le principe largement établi à l’Organisation des 

Nations Unies de la non-rémunération des stages.
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6. Comme de nombreuses autres organisations et programmes des Nations Unies (y compris le 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires de l’ONU, le Centre du commerce international, le 

HCR, le PNUD, l’OMM, l’ONUSIDA, l’UNESCO, l’UNICEF et l’UNRWA), l’OMS ne verse pas de 

soutien financier aux stagiaires. Toutefois, 45 % des stages se déroulent dans les bureaux régionaux, 

où le coût de la vie est généralement plus bas qu’au Siège à Genève. En outre, 30 % des stagiaires 

reçoivent des bourses d’étude, ce qui leur permet de couvrir leurs dépenses courantes pendant leur 

stage. Certains programmes et organisations des Nations Unies ou autres (tels que le Bureau des 

Nations Unies pour les services d’appui aux projets, le FIDA, l’OIT, l’OMC, l’OMPI, le PAM et 

l’UIT) versent une aide financière à certains de leurs stagiaires ou à tous. 

7. Afin de favoriser la diversité du programme des stages, l’OMS renvoie et continuera de 

renvoyer les demandeurs de stages à des listes de bourses auxquelles ils peuvent prétendre pour des 

stages au niveau international. 

MESURES À PRENDRE PAR LE COMITÉ DU PROGRAMME, DU BUDGET ET DE 
L’ADMINISTRATION 

8. Le Comité est invité à prendre note du rapport. 

=     =     = 

                                                      

1 Conformément à la section 7 de l’instruction administrative ST/AI/2014/1 du Secrétariat des Nations Unies sur la 

rémunération, les dépenses, les prestations médicales et la perte ou la détérioration d’effets personnels, les stagiaires ne sont 

pas rémunérés par l’Organisation et leurs frais de voyage, de visas, de logement et de subsistance sont à la charge des 

stagiaires ou des établissements qui les parrainent. 


